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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 22 février 2006
N°2006.02.A.1.

OBJET : DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2006
Le vingt-deux février deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - Mme GINER
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - Mme FAYE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. FILLON - M. LE NOACH
Absent excusé : M. THIMEL
Pouvoir : M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PLOQUIN
Vu l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales aux termes duquel un débat a lieu sur les orientations générales du budget dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci et dans les conditions fixées par le règlement intérieur ;

Le conseil communautaire débat des orientations générales du budget 2006 proposées par M. le Président.


Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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